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LIGUE D’AQUITAINE DE HANDBALL 

 
Association de la loi 1901 

Siège Social : 174 avenue du Truc – 33700 MERIGNAC 
 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DE BUREAU DIRECTEUR 

Du 28 AVRIL 2011 

 
Présents : Sylvie GAÜZERE, Eric JULLIG, Irène MEROP-VICENS, 
Sous la présidence de Marie-Christine BIOJOUT. 
Absents excusés : Francis CONQUES, JP Feuillan 
 
La séance est ouverte à 20H00, en réunion VISIOCONFERENCE 
  

1. Demande d’échelonnement dette  
 
A la sollicitation d’un président de club, concernant le paiement des amendes disciplinaires suite à un 
nombre important de dates de suspension, le Bureau Directeur autorise l’échelonnement du paiement 
du 1er mai au 31 décembre 2011 date limite. Le Bureau Directeur mandate I.MEROP-VICENS pour 
informer par courrier, le club, de cette décision. 
 

2. Demandes diverses 
 

A la demande de partenariat envoyé par le Club de Lucq de Béarn, concernant leur 20ème anniversaire, 
et à la demande de sponsorisation de déplacement de l’équipe de minimes garçons du Collège Jean 
Rostand de Casteljaloux. Le Bureau Directeur déclare que le partenariat ne rentre pas dans les 
objectifs de la Ligue ; seules des manifestations tournées vers le développement de notre discipline et 
le public non licencié peuvent être retenues par la ligue dans le cadre du projet territorial et dans la 
limite des dotations qui seraient éventuellement prévues au budget prévisionnel. Le Bureau Directeur 
mandate I.MEROP-VICENS pour informer de cette décision le club et le collège. 
 
Le Bureau Directeur transmet ces souhaits de réussite aux organisateurs et aux participants de ces 
deux événements.   
 

3. Demande  
 
Le Stade Montois handball sollicite la Ligue pour sa deuxième édition de la journée "HAND 
ENSEMBLE » 
Le Bureau Directeur décide, dans le cadre des actions de développement de cette pratique,  d’octroyer 
une partie de l’aide demandée. Le club devra lors de cette manifestation utiliser les banderoles qui 
seront fournies par la ligue. De plus, Aurèlie Milhé, Chargée de Développement, accompagnera le club 
dans la mise en place de ce projet. MC BIOJOUT adressera un courrier au club. 
 

4. Congés d’été 
 
Le Bureau Directeur décide que les bureaux de la Ligue resteront ouverts tout l’été. Les congés des 
secrétaires administratives devront être pris entre le 1er juin et le 25 août 2011, en concertation avec 
I. MEROP-VICENS. 
 

5. LOGO Territoire Aquitain / Textiles 
 
Le Bureau Directeur mandate E. JULLIG pour rencontrer la Sté FULLCOM afin de rajouter sur la 
proposition de logo Brodé sur les articles textiles, le mot « TERRITOIRE » handball aquitain 
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6. Proposition d’achat de « netbook » par la FFHB 
 
Le Bureau Directeur décide d’acheter 5 netbooks, suite à la proposition d’achat de la FFHB au prix de 
249.50 € l’unité. Cette proposition d’achat a été faite à tous les clubs pour les aider à s’équiper de ce 
type d’appareil logoté FFHB, à un prix raisonnable, dans le cadre de la mise en place de la feuille de 
match électronique (FDMe).  
 
MC Biojout rappelle que l’obligation pour les clubs nationaux d’utiliser la FDMe a été votée en AG FFHB 
d’avril 2011. Le Bureau Directeur, par courrier adressé le 23 avril à tous les clubs aquitains, avait fait 
part de sa décision d’aider les clubs à l’achat d’un netbook par structure à hauteur de 20 € au titre du 
projet territorial et de 50 € au titre de la ligue soit une aide totale de 70 € par club ayant commandé 
un netbook dans le cadre de cette opération et au plus tard fin avril 2011. 
 
A ce jour, plus de 80 ordinateurs ont été achetés. 
 
Pour information, Chantal Boyer est la référente Ligue sur le dossier ; le bureau directeur rappelle que 
toutes les questions concernant la FMDe peuvent être envoyées à : qualification@aquihand.org 
 

7. Proposition d’achat de stylos 
 
Le Bureau directeur décide de ne pas commander de stylos logotés champions du monde suite à la 
proposition de la centrale d’achat de la FFHB.  
 

8. Achat bracelets « on est tous handballeurs » 
 

Le Bureau Directeur décide d’acheter, via la FFHB, 3000 bracelets 
 

9. Coupe de France 
 

MC Biojout, présente à Montpellier pour les quarts et les demi finales de coupe de France 
départementale et régionale, fait part de sa satisfaction de voir pour la deuxième année consécutive 
l’équipe d’Anglet Biarritz se qualifier pour la finale départementale filles. Dans le cadre de l’aide 
fédérale à la finale de la coupe de France à Bercy allouée au territoire, une participation au 
déplacement sera prise en charge par la ligue. 

  
Le Bureau Directeur réitère ses sincères félicitations au club des 3 Vallées, éliminé en ¼ de finales, et 
au Club de Mourenx, éliminé en ½ finales, pour leur magnifique parcours dans cette coupe de France. 

 
Tous nos encouragements aux joueuses d’Anglet-Biarritz pour la finale à Bercy qui les opposera au 
club breton de ASC LEHON 
  

10. Journée handensemble à Monségur - Gironde - 
 
MC Biojout fait part de sa satisfaction d’avoir assisté à la journée handensemble à Monségur, le début 
d’après midi étant consacré à un tournoi de hand adapté et la soirée à un match de hand fauteuils 
inter ligues. Ces deux manifestations ont été mises en place par le Club de Monségur avec l’appui de 
la ligue d’Aquitaine dans le cadre des actions handensemble. Aurèlie Mihlé, dans le cadre de ses 
missions était présente sur cette manifestation. MC Biojout tient à remercier tous les participants et 
plus particulièrement les dirigeants du club de Monségur. 
 

11. Challenge Cup  
 
Le Bureau Directeur adresse tous ses encouragements au club de Mios qui disputera le dimanche 8 
mai le match aller de la finale de la Challenge CUP, contre les Turques d’Antalya. 
; 
Le Bureau Directeur réitère tout son soutien au club de Mios pour l’organisation de cet événement. 
Le Bureau Directeur tient à remercier le club des Girondins de Bordeaux Handball et la Ville de 
Bordeaux pour l’aide importante apportée à l’organisation de cette manifestation.  
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 La séance est levée à 21h30. 

 

 

La Présidente 
 
 
 
 
 
 
Marie-Christine BIOJOUT 

 La Secrétaire Générale 
 
 
 
 
 
 
Irène MEROP-VICENS 


